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 Proposition de 
REGLEMENT DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL
                     Relatif à la protection des données et de la vie privée dans l’Union européenne
LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,
Vu le traité sur l’Union européenne, et notamment son article 2,
Vu la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, notamment son article 8,
Vu le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, notamment ses articles 16 et 114,
Vu le Règlement général sur la protection des données (RGPD),
Après consultation des institutions et organes compétents de l’Union européenne,
Statuant conformément à la procédure législative ordinaire,
Considérant ce qui suit :

                                                                                          Article 1 
Le présent règlement vise à renforcer la protection des données personnelles et de la vie privée dans l’Union européenne et à assurer une application uniforme des règles en matière de cybersécurité et de confidentialité.
                                                                                             Article 2 
Le présent règlement s’applique à toutes les institutions, organes et organismes de l’Union ainsi qu’aux États membres lorsqu’ils mettent en œuvre le droit de l’Union.
                                                                                           Article 3 
Il est institué un Haut-Commissaire à la Protection des Données de l’Union européenne (HCPDUE), chargé d’assurer la surveillance et le respect des règles en matière de protection des données et de la vie privée.
· Le HCPDUE dispose du pouvoir d’enquêter sur toute violation présumée et peut saisir la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) en cas de non-conformité.
                                                                                         Article 4 
En cas de violation grave ou systématique des règles de protection des données, le Conseil peut, sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen, adopter des sanctions proportionnées.
· Ces sanctions peuvent inclure des amendes, des restrictions d’accès à certains services numériques ou d’autres mesures ciblées.
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